
Attention!Attention!
NOUVEAU CARREFOUR GIRATOIRE 

SHERBROOKE/
NOTRE-DAME EST
EN VUE...

Un carrefour convivial 
Un carrefour giratoire est un aménagement comprenant une
ou deux voies de circulation entourant un îlot central. La cir-
culation s’y fait dans le sens contraire des aiguilles d’une
montre. Automobilistes, piétons et cyclistes y trouveront un
environnement convivial en autant que tous respectent les
règles présentées dans ce document.

Pour assurer une meilleure fluidité et accroître la sécurité de
la circulation à l’intersection des rues Notre-Dame et
Sherbrooke, la Ville de Montréal a choisi d’y implanter un
carrefour giratoire. Tout en contribuant à la revitalisation du
secteur et à la diminution des problèmes de circulation, ce
nouveau carrefour deviendra l’une des plus belles entrées
de l’île de Montréal.

Les carrefours giratoires offrent de nombreux avantages par
rapport aux carrefours habituels :

• Configuration qui incite à réduire la vitesse à 35 km/h

• Réduction du nombre d’accidents graves  

• Réduction du bruit, les camions lourds ayant moins sou-
vent à arrêter

• Consommation d’essence réduite et, par conséquent,
diminution de la pollution atmosphérique

• Meilleure intégration à l’environnement grâce à l’amé-
nagement paysager 

• Accroissement de la fluidité, les véhicules ayant rarement
à effectuer un arrêt complet 

• Possibilité de faire des demi-tours sécuritaires

Un carrefour plus sécuritaire, 
une circulation plus fluide 
Une particularité de ce nouveau carrefour giratoire : deux
voies de contournement, l’une vers le pont Le Gardeur et
l’autre vers la rue Sherbrooke, contribuent à assurer une
plus grande fluidité à cette porte d’entrée très achalandée
de l’île de Montréal. Dans le même esprit, il y a deux voies
de circulation dans le carrefour. Aux approches, il est impor-
tant de choisir la bonne voie et de ne pas en changer une
fois engagé.

CARREFOUR GIRATOIRE EN VUE…  
Regardez attentivement la signalisation

Annonce le carrefour giratoire et indique
le sens de la circulation dans l’anneau
central. 

Obligation de céder le passage aux
véhicules qui circulent déjà dans l’an-
neau central. 

Doit être considéré comme un arrêt
obligatoire pour automobilistes dès qu’un
piéton s’engage sur la chaussée mar-
quée de bandes jaunes.

À l’intérieur de l’anneau central, indique
le sens de la circulation sur le carrefour,
soit en sens inverse des aiguilles d’une
montre.

Indique les façons d’utiliser
les voies.

Présente toutes les directions possibles sur le carrefour. 
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Des règles de conduite simples à suivre :
Automobilistes
• Ralentir, la configuration du carrefour incite à réduire la

vitesse à 35 km/h, même sur les voies de contournement.

• S’insérer dans la circulation, dans le sens inverse des
aiguilles d’une montre, sans omettre de céder le passage
aux véhicules qui y sont déjà engagés.

• Prévoir sa sortie en utilisant les feux clignotants. Si on
rate la sortie, on refait un tour complet sans s’arrêter.

Toutes les catégories de conducteurs doivent porter
une attention particulière aux piétons. Dans les 
passages qui leur sont réservés, ceux-ci ont 
toujours la priorité, à l’approche comme à la sortie !

(Le Code de la sécurité routière prévoit des amendes et la 
prescription de points d’inaptitude pour ce genre d’infraction.) 

Camionneurs
• Les camionneurs doivent suivre les mêmes règles que les

automobilistes. Cependant, ils peuvent circuler sur la
bande franchissable qui se trouve au centre de l’anneau
du carrefour giratoire.

Cyclistes et piétons
• Dans le carrefour giratoire, les cyclistes doivent suivre

les mêmes règles que les automobilistes ou emprunter,
en marchant à côté de leur bicyclette, les passages pié-
tonniers.

• Les piétons doivent utiliser les traverses qui leur sont
réservées et où ils ont la priorité.

• Avant de s’engager sur la chaussée, les piétons doivent
toujours s’assurer qu’ils ont été vus par les automo-
bilistes, bien évaluer la distance et la vitesse des
véhicules, puis signaler clairement leur intention de s’en-
gager.

LE CARREFOUR GIRATOIRE
SHERBROOKE/NOTRE-DAME EST

Ralentissez
À  l’approche du carrefour,
réduisez votre vitesse 
à 35 km/h.

Cédez
Vous devez céder le passage
aux véhicules déjà engagés
dans le carrefour.

Engagez-vous
Assurez-vous que votre
champ gauche est libre.
Dans le carrefour, on circule
en sens inverse des aiguilles
d’une montre.

Signalez votre 
intention de sortir. 
Utilisez vos feux clignotants!

Sortez
Si vous ratez votre sortie,
n’arrêtez pas. Refaites tout 
simplement le tour 
du carrefour.

À l’approche comme à la sortie, les piétons ont toujours la priorité !
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Notre-Dame

Sherbrooke

Vers le pont Legardeur
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